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sociÉtÉ française de cÉramique

BNCT : Bureau de Normalisation des Céramiques et Terres cuites

1. CHAMP D'ACTION : 

Le champ d'action officiel du BNCT validé par l'AFNOR et le SQUALPI est actuellement le suivant :

"Normalisation des matières premières, semi-produits et produits de l'industrie des céramiques, y compris les réfractaires, les céramiques techniques et terres cuites, à l'exclusion des céramiques à usage électronique."
2. MISSIONS : 

2.1 Définitions :

COMOS : Comité Méthodologique d’Organisation du Système Normatif,

COP : Comité d’Orientation et de Programmation,
COS : Comités d’Orientation Stratégique.
2.2 Missions du BNCT :

La normalisation est une activité d'intérêt général mettant en cause des enjeux considérables pour l'économie d'un pays et plus généralement pour la société. 

Le BNCT assure depuis son agrément, en 1991, toutes les actions prévues à son objet et aux termes de son agrément en partenariat avec AFNOR et les différents acteurs concernés. 

Commissions gérées par le BNCT :

Actuellement, le BNCT gère 4 commissions: 

( B40E "Produits réfractaires" pour suivre les travaux du CEN/TC 187 et ISO/TC 33, 

( P61A "Carreaux céramiques" pour suivre les travaux du CEN/TC 67 et ISO/TC 189

( D10A "Appareils sanitaires" pour suivre les travaux du CEN/TC 163

( V10 "Arts de la table", commission générale dont la commission D21A qui traite des articles de la table en matière céramique. 

La majorité des membres actifs de chaque commission représentent des firmes des professions citées ci-dessus et participent au financement du BNCT au travers de leur syndicat. D’autres sociétés n’appartenant pas au syndicat, ont une participation directe forfaitaire. Les membres actifs des commissions s'impliquent dans la normalisation concernant leur secteur d'activité : 

- En se faisant représenter régulièrement aux différentes réunions de commission de façon à bien suivre l'avancement des projets,

- En contribuant à définir les besoins normatifs et les objectifs à atteindre pour répondre aux besoins des entreprises du secteur,

- En contribuant à l'élaboration des commentaires et des votes à tous les stades d'avancement d'un projet de norme, afin de faire valoir le point de vue français dans les structures CEN et ISO,

- En pouvant participant à un groupe de travail du CEN ou de l'ISO ou en faisant partie de la délégation française à une réunion plénière de TC,

En absence de contribution financière, les membres de commission sont considérés comme associés. Ils restent néanmoins informés des nouvelles normes publiées dans leur secteur et peuvent donner leur point de vue lors des enquêtes probatoires. 

Dans le cadre du Décret de janvier 1984 et de la Directive du 7/11/94, le BNCT a obligation, dans son champ de compétence de respecter les référentiels système (REFSYS) élaborés dans le cadre du COMOS et plus précisément :

- de mettre en œuvre les orientations définies par le COP  et le concernant ;

- de participer activement aux actions communes du système français de normalisation initiées par le COP, les COS et le COMOS : par exemple participer au groupe de travail chargé de rédiger les référentiels système ou à celui chargé de l'utilisation des NTIC.
- de proposer un programme annuel, de mettre en œuvre les plans d’action correspondant conformément aux décisions du COP et du (des) COS concerné(s) et d’informer AFNOR de toute création de nouvelle étude qui entraînera la publication d’un document français de normalisation : suivant les besoins exprimés par la (ou les) profession(s) missionnant le BNCT.

- de gérer toute étude s’inscrivant dans son champ de compétence quelle que soit la filière (nationale, européenne ou internationale). Dans le cas où le BNCT n’est pas en mesure de suivre une étude de son champ de compétence, il doit en informer AFNOR qui devient alors seule habilitée à prendre toutes les dispositions pour assurer le suivi de cette étude : 1 étude = 1 projet de norme = 1 dossier mis à jour par le secrétaire du BNCT au fur et à mesure de l'avancement du projet. Actuellement la très grande majorité des normes en préparation dans le domaine du BNCT sont des normes Européennes.

Chaque dossier contient : 

- Les différentes versions du projets (pré-projet, projet soumis à l'enquête probatoire, projet soumis au vote formel, projet ratifié, norme),

- Les copies (pour traçabilité) des formulaires et dossiers relatifs aux différentes procédures appliquées, renseignés et diffusé par le secrétaire du BNCT :

· Inscription de l'étude dans Génie (base de donnée de l'AFNOR), pour une nouvelle norme,

· Dossier d'enquête (liste des membres de la commission, étiquettes et adresses mail des destinataires, fiche de suivi, durée d'enquête ) : Ce dossier, adressé par le secrétaire du BNCT au Département production de l'AFNOR, permet à l'AFNOR de lancer  l'enquête probatoire,

· Demande de dessin : les dessins ou figures présentes dans les normes sont édités par l'AFNOR sur demande du BNCT (pas de demande => pas de dessin ou dessins illisibles dans la version française),

· Demande de traduction : l'AFNOR ne réalise au cours de la vie d'une étude Européenne ou Internationale qu'une seule traduction en français sur demande du BNCT (pas de demande => pas de version française),

· Fiche de suivi : cette fiche est mise à jour et adressée à l'AFNOR par le secrétaire du BNCT à chaque étape de l'étude,

· Formulaire vote formel : le lancement du vote formel est effectué par le secrétaire du BNCT qui adresse à chaque destinataire de la commission, le projet et le formulaire de réponse,

· Formulaire de synthèse d'enquête (Template) : utilisé aux plans CEN et ISO pour rendre compte des commentaires éditoriaux et techniques suite aux enquêtes probatoires et vote formel : ce formulaire est renseigné en anglais par le secrétaire du BNCT après synthèse des avis et commentaires reçus des membres de la commission, puis adressé à l'AFNOR qui n'a plus qu'à le transmettre au secrétariat du TC correspondant,

· Propositions de vote : éditées en anglais par le secrétaire du BNCT en fonction des avis exprimés par la commission et adressées à l'AFNOR qui n'a plus qu'à transmettre au secrétariat du TC correspondant,

· Formulaires de vote pour répondre à des résolutions des TC (révisions de normes, passage de ENV à EN, nominations de présidents ….)

NOTE : seule l'AFNOR peut voter en tant que membre du CEN ou de l'ISO, le BNCT formalise donc, en fonction de la position de la commission, les commentaires et propositions de votes et l'AFNOR se charge de transmettre ces documents.

- de préparer et formaliser les projets de normes françaises quelle que soit la filière (nationale, européenne ou internationale) en vue de leur publication :

· Faire valider les traductions réalisées par l'AFNOR en nommant un valideur technique membre de la commission correspondante.

· Mettre à jour les versions française : cette mise à jour est effectuée par le secrétaire du BNCT, (l'AFNOR ne réalisant qu'une seule traduction généralement au stade de l'EP, la version française au stade du vote formel doit généralement être mise à jour pour tenir compte des modifications apportées au projet à l'issue de l'EP),

· Définir les différents éléments figurant en page de garde des versions NF (NF EN ou NF ISO) : indice de classement, documents remplacés, analyse et mots clefs, 

· Si nécessaire le secrétaire du BNCT saisie le projet à l'aide d'un outil bureautique dédié (STD) édité par l'AFNOR.

- de créer, gérer et animer aux plans technique et administratif les commissions françaises de normalisation quelle que soit la filière (nationale, européenne ou internationale) dans son champ de compétence. Pour toute création de nouvelle commission française de normalisation, le BN doit en informer AFNOR pour consultation du (des) COS concerné(s) : 

· Gérer des listes des membres des commissions (noms, société, adresses postale, adresse  mail…), 

· Inviter les membres de commission aux réunions,

· Editer les comptes-rendus de réunion,  

· Editer les tableaux de dépouillement d'enquête,

· Editer les propositions de vote,

· Editer les différents formulaires ou documents diffusés aux membres des commissions pour information ou pour action

- de diffuser les documents nécessaires et utiles à ses commissions françaises de normalisation : par courrier ou par mail et prochainement sur un site propre au BNCT.
- de mobiliser et former les experts selon les besoins et enjeux retenus : Par exemple rappeler si nécessaire les principales règles à respecter comme :

- La liberté de parole : tout membre d'une commission présent à une réunion doit pouvoir s'exprimer sans contrainte,

- Le consensus : les positions prises par la commission doivent résulter d'un consensus aussi large que possible,

- La motivation des votes : les votes émis par une commission devant représenter la position soit du secteur (cas d'une norme française) soit la position de la France (cas d'une norme EN ou ISO) doivent être correctement motivés, 

- Le respect des procédures : l'ensemble du système normatif Français, Européen ou International repose sur un ensemble de règles qu'il convient de respecter. Le BNCT doit donc veiller à ce respect.

- de préparer les positions du comité membre français pour les structures européennes et internationales qui relèvent de son champ de compétence : 

· Propositions de vote EP, 

· Proposition de Vote formel ou UAP,

· Proposition de Vote UAP,

· Propositions de vote de réponse à des résolutions des TC (CEN ou ISO)

- d’assurer les liaisons nécessaires avec les autres bureaux de normalisation (y compris avec le BN AFNOR) ;

- d’identifier les éventuels chevauchements de compétence et d’en saisir AFNOR ;

- de contribuer à la promotion des normes dans son champ de compétence.
Actuellement et du fait de l’évolution actuelle du Système de Normalisation lié à la mondialisation de l’économie et à l’émergence des Nouvelles Technologies de l’Information et Communication (NTIC), le BNCT engage, pour répondre à ces enjeux et développements, et demeurer une structure efficace et pérenne en partenariat avec l’AFNOR, sa propre démarche de progrès. 

D’une façon générale, il s’agit de moderniser et d’améliorer le fonctionnement du BNCT pour garantir sa capacité à répondre aux besoins actuels et futurs du système français de normalisation et de maintenir une structure proche des besoins exprimés par les marchés liés au BNCT. 

Les actions de progrès en cours de mise en place se résument à : 


- Initier et mettre en place une démarche qualité de type ISO 9001: 2000, basée sur l’ensemble des procédures formalisées par le COMOS, 


- Intégrer les Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication et en particulier créer un site WEB dédié au BN. 


- Améliorer en terme de qualité et de délais la communication avec l'AFNOR. 

3. PERSONNES A CONTACTER : 

Pour plus d'informations, contacter :

Mme Anne-Sophie ITTEL (01 56 56 70 76) ; ittel.sfc@ceramique.fr, 
Mme Latifa GOZEL (01 56 56 70 70); gozel.sfc@ceramique.fr
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